
 

 

Flash social  Diffusion restreinte 
1 

     
 
 
 

 
FLASH SOCIAL 
 
 

 

A la suite d’une année 2009 riche en réformes sociales et au cours de laquelle les activités de notre 
département Social et Ressources humaines ont été saluées par le Classement Décideurs dans les domaines des 
restructurations – plans sociaux et contentieux collectifs associés (« Pratique réputée ») et des négociations 
collectives et relations sociales (« Pratique de qualité »), l’année 2010 sera tout autant dynamique et 
nécessitera une certaine vigilance sur les mouvements à venir. Ainsi, nous avons le plaisir de vous 
communiquer ce flash social qui reprend l’actualité marquante du mois précédent afin de vous accompagner 
dans l’exercice de votre pratique du droit social et de la gestion des ressources humaines. 

 
FOCUS 

 
Preuve du harcèlement moral (Cass. soc., 15 
décembre 2009, pourvoi n° 08-43.288) 
 
L’année 2009 a été marquée par une forte 
revendication relative aux conditions de travail 
dans l’entreprise. En témoigne la multitude 
d’arrêts rendus par la Cour de cassation en matière 
de harcèlement moral. A ce titre, la Haute 
juridiction n’a cessé de rappeler ou de préciser 
davantage la définition* et le régime de la preuve 
du harcèlement moral conformément aux 
dispositions légales. Sur la charge de la preuve du 
harcèlement moral, l’article L. 1154-1 du Code du 
travail prévoit que le salarié doit établir les faits qui 
permettent de présumer l’existence d’un 
harcèlement.  

L’employeur, quant à lui, doit prouver que ces 
agissements ne sont pas constitutifs d’un tel 
harcèlement et que sa décision est justifiée par des 
éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. 

Les juges du fond sont particulièrement attentifs à 
la preuve par l’employeur desdits éléments 
objectifs comme en témoigne l’arrêt d’espèce aux 
termes duquel le harcèlement moral a été constaté 
et l’employeur condamné à verser des dommages-
intérêts, ce dernier n’apportant pas la preuve 
desdits éléments objectifs.  

L’employeur doit donc être particulièrement 
vigilant et ne pas sous-estimer les éléments de faits 
que pourra apporter le salarié en matière de 
harcèlement.  

 

Aussi anodins soient-ils, ceux-ci peuvent, en effet, 
suffire à faire présumer l’existence d’un 
harcèlement moral comme l’illustre un arrêt du 16 
décembre 2009 (pourvoi n° 08-43.412). En 
l’espèce, la salariée avait fait état, d’une part, de 
son déménagement de son bureau consécutif à la 
perte de commandes et, d’autre part, de certificats 
médicaux afin de démontrer les conséquences du 
comportement de l’employeur sur son état de 
santé. La Cour d’appel avait estimé que ces 
éléments ne suffisaient pas à établir leur lien avec 
la maladie. La Haute juridiction censure la décision 
des juges du fond car ces éléments permettaient 
de faire présumer l’existence du harcèlement 
moral. Par ailleurs, la Cour d’appel avait, à tort, 
rechercher l’intention de nuire de l’employeur 
alors que celle-ci n’est pas une condition 
permettant de qualifier le harcèlement moral. 
(Cass. soc., 10 novembre 2009, pourvoi n° 08-
41.497). 

Il appartient donc à l’employeur d’être 
particulièrement attentif sur ce point et, avant 
tout, de ne pas sortir du cadre strict du pouvoir de 
gestion et de direction, celui-ci pouvant constituer 
le premier élément objectif sur lequel se fonder.  

*Définition du harcèlement moral - article L.1152-1 du Code du 
travail: « Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de 
harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Ł ǎŀ ŘƛƎƴƛǘŞΣ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ǎŀ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.»  
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±ŀƭƛŘƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ƴƻƴ concurrence visant 
tout le territoire français (Cass. Soc., 15 décembre 
2009, pourvoi n°08-44848) 

La validité de la clause de non concurrence, par 
laquelle le salarié s’interdit d’exercer, après la 
rupture de son contrat de travail, certaines 
activités professionnelles susceptibles de nuire ou 
de faire concurrence à son ancien employeur, est 
soumise à des conditions strictes. 

En effet, cette clause, destinée à protéger les 
intérêts légitimes de l’entreprise ne doit pas 
entraver la liberté de travailler du salarié, principe 
à valeur constitutionnelle. C’est pourquoi, la 
jurisprudence a apporté, au fil des années, des 
précisions sur les conditions de validité de la clause 
de non concurrence. La clause de non concurrence 
n’est donc licite que si, elle respecte les conditions 
cumulatives suivantes : 

- elle est indispensable à la protection des 
intérêts légitimes de l’entreprise ; 

- elle tient compte de la spécificité de 
l’emploi du salarié ; 

- elle comporte l’obligation pour 
l’employeur de verser une contrepartie 
financière ; 

- elle est limitée dans le temps et dans 
l’espace. 

S’agissant de la limitation dans l’espace, la Cour de 
Cassation s’est prononcée, aux termes d’un arrêt 
en date du 15 décembre 2009, sur la question de la 
licéité d’une clause de non concurrence ayant pour 
champ d’application l’intégralité du territoire 
français. 

En l’espèce, un salarié qui avait été licencié pour 
faute grave en raison de ses gestes inconvenants 
envers une autre collègue malgré les remarques et 
protestations de cette dernière, était soumis à une 
clause de non concurrence, s’appliquant sur tout le 
territoire français. 

La Cour d’Appel avait, s’agissant de la clause de 
non concurrence, déclaré celle-ci nulle et 
condamné en conséquence l’employeur à payer 
des dommages et intérêts au salarié. 

Cette décision a été censurée par la Haute 
Juridiction qui a considéré, au visa du principe 
fondamental de libre exercice d’une activité 
professionnelle, que la seule extension du champ 
d’application géographique à l’ensemble du 
territoire français de la clause ne rendait pas en soi 
impossible l’exercice par le salarié d’une activité 
professionnelle.  

La Cour de Cassation a ajouté que les premiers 
juges auraient dû rechercher si l’intéressé se 
trouvait dans l’impossibilité d’exercer une activité 
conforme à sa formation, à ses connaissances et à 
son expérience professionnelle. 

 

EN BREF 
 

 Valorisation du SMIC en 2010 :  

En application du décret n°2009-1584 du 17 
décembre 2009, le montant du SMIC brut horaire 
est porté à 8,86 € à compter du 1

er
 janvier 2010 

(soit 1.343,77 € mensuels sur la base de la durée 
légale du travail de 35 heures hebdomadaires). 

 

 bƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ 
professionnelle :  

Le décret n° 2009-238 du 29 juillet 2009, qui 
prévoit notamment que la déclaration d’accident 
du travail pourra être assortie de réserves 
motivées de la part de l’employeur, est entré en 
vigueur à compter du 1

e
 janvier 2010. 

 

 

 

 Rappel Υ 9ȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
des seniors  

Les entreprises de plus de 50 salariés avaient pour 
obligation de conclure, conformément à la loi de 
financement de la sécurité sociale du 17 décembre 
2008, avant le 1

er
 janvier 2010 un tel accord ou 

plan d’action. Les entreprises n’y ayant pas 
procédé se verront appliquer une pénalité fixée à 
1% de leur masse salariale chaque mois entier au 
cours duquel elles ne seront pas couvertes par un 
accord ou un plan d’action. Toutefois, la référence 
au mois entier fait que les entreprises ont en 
réalité jusqu’au 31 janvier 2010 pour établir un 
accord ou plan d’actions sans être redevable de la 
pénalité précitée. Il est donc préférable d’agir au 
plus tôt si cela n’a pas été fait. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021494792&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021494792&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020915647&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019942966&categorieLien=id#JORFARTI000019943426
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019942966&categorieLien=id#JORFARTI000019943426
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019942966&categorieLien=id#JORFARTI000019943426
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 !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜ 
partiel : entrée en vigueur au 1

er
 janvier 2010 de 

ƭΩ!bL Řǳ н ƻŎǘƻōǊŜ нллф  

L’accord national interprofessionnel modifiant 
l’assiette du calcul de l’allocation conventionnelle 
de chômage partiel et neutralisant l’incidence des 
périodes de chômage partiel sur les droits à congés 
payés a été agréé par un arrêté du 15 décembre 
2009 (JO 27 décembre). 

Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1
er

 
janvier 2010 et s’appliqueront jusqu’au 31 
décembre 2010. 

 

 tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 
conventionnelle : Instruction de la DGT du 8 
décembre 2009 (Instr. DGT n°2009-05, 8 déc. 
2009) 

L’administration revient sur l’extension de 
l’avenant n°4 du 18 mai 2009 à l’ANI du 11 janvier 
2008 qui prévoit que le montant minimum de 
l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle 
correspond à l’indemnité conventionnelle de 

licenciement si celle-ci est supérieure à l’indemnité 
légale de licenciement. 

Cet avenant est applicable à tous les employeurs 
depuis le 28 novembre 2009, à l’exception de ceux 
qui demeurent hors du champ d’application de 
l’avenant : professions agricoles, professions 
libérales, secteur de l’économie sociale, secteur 
sanitaire et social.  

Par ailleurs, la DGT précise que concernant les 
conventions collectives qui fixent deux types 
d’indemnités conventionnelles de licenciement, 
l’une en cas de motif économique et l’autre en cas 
de motif personnel, l’indemnité conventionnelle 
doit être au moins égale : 

- à l’indemnité légale si l’une des 
indemnités conventionnelles est 
inférieure à l’indemnité légale, 

- à l’indemnité conventionnelle la plus 
faible si les deux indemnités 
conventionnelles sont supérieures à 
l’indemnité légale. 

 

 
 
 
Nicolas Billon        nbillon@simonassocies.com 
Annael Bashan     abashan@simonassocies.com 
Zakia Baki              zbaki@simonassocies.com 
 

 

 

bƻǳǎ ŀǘǘƛǊƻƴǎ ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ne sont pas exhaustifs et 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ Ǿƻǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ 
questions. 
 
 
 

www.simonassocies.com 
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